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Dans une société comme la nôtre où les appareils du pouvoir sont si nombreux, 

ses rituels si visibles et ses instruments finalement si sûrs, dans cette société qui fut, 
sans doute, plus inventive que toute autre en mécanismes de pouvoir subtils et 
déliés, pourquoi cette tendance à ne le reconnaître que sous la forme négative et 
décharnée de l'interdit ? Pourquoi rabattre les dispositifs de la domination sur la 
seule procédure de la loi d'interdiction ? 

Raison générale et tactique qui semble aller de soi : c'est à la condition de 
masquer une part importante de lui-même que le pouvoir est tolérable. Sa réussite 
est en proportion de ce qu’il parvient à cacher de ses mécanismes. Le pouvoir serait-
il accepté s'il était entièrement cynique ? Le secret n'est pas pour lui de l'ordre de 
l’abus : il est indispensable à son fonctionnement. Et non pas seulement parce qu'il 
l'impose à ceux qu’il soumet, mais peut-être parce qu'il est à ceux-ci tout aussi 
indispensable : l'accepteraient-ils, s’ils n'y voyaient une simple limite posée à leur 
désir, laissant valoir une part intacte – même si elle est réduite – de liberté ? Le 
pouvoir, comme pure limite tracée à la liberté, c'est, dans notre société au moins, la 
forme générale de son acceptabilité. 

Il y a peut-être à cela une raison historique. Les grandes institutions de pouvoir qui 
se sont développées au Moyen Age – la monarchie, l’État avec ses appareils – ont 
pris essor sur fond d’une multiplicité de pouvoirs préalables, et jusqu’à un certain 
point contre eux : pouvoirs denses, enchevêtrés, conflictuels, pouvoirs liés à la 
domination directe ou indirecte sur la terre, à la possession des armes, au servage, 
aux liens de suzeraineté et de vassalité. Si elles ont pu s’implanter, si elles ont su, en 
bénéficiant de toute une série d'alliances tactiques, se faire accepter, c'est qu'elles 
se sont présentées comme instances de régulation, d'arbitrage, de délimitation, 
comme une manière d'introduire entre ces pouvoirs un ordre, de fixer un principe 
pour les mitiger et les distribuer selon des frontières et une hiérarchie établie. Ces 
grandes formes de pouvoir ont fonctionné, en face des puissances multiples et 
affrontées, au-dessus de tous ces droits hétérogènes comme principe du droit, avec 
le triple caractère de se constituer comme ensemble unitaire, d’identifier sa volonté à 
la loi et de s'exercer à travers des mécanismes d'interdiction et de sanction. Sa 
formule pax et justitia1 marque, en cette fonction à laquelle elle prétendait, la paix 
comme prohibition des guerres féodales ou privées et la justice comme manière de 
suspendre le règlement privé des litiges. Sans doute s'agissait-il dans ce 
développement des grandes institutions monarchiques de bien autre chose que d'un 
pur et simple édifice juridique. Mais tel fut le langage du pouvoir, telle fut la 
représentation qu'il a donnée de lui-même et dont toute la théorie du droit public 
bâtie au Moyen Age ou rebâtie à partir du droit romain a porté témoignage. Le droit 
n'a pas été simplement une arme habilement maniée par les monarques ; il a été 
pour le système monarchique son mode de manifestation et la forme de son 
acceptabilité. Depuis le Moyen Age, dans les sociétés occidentales, l'exercice du 
pouvoir se formule toujours dans le droit.  

 
 
Michel Foucault, Histoire de la Sexualité, tome 1 - La volonté de pouvoir. Editions 

Gallimard, 1994. 
 

                                                
1 Expression latine signifiant: paix et justice. 



 

 

 
I. Résumé :  
 
 
Vous résumerez ce texte en 120 mots (marge de + ou – 10%). Vous indiquerez 

le nombre de mots utilisés en portant les mentions suivantes très lisiblement : repère 
formé d’un trait (/) dans le texte écrit après chaque tranche de 20 mots, total exact du 
nombre de mots en fin d’exercice.  

 
 
II. Dissertation : 

 
 
« C'est à la condition de masquer une part importante de lui-même que le pouvoir 

est tolérable. Sa réussite est en proportion de ce qu’il parvient à cacher de ses 
mécanismes. »  

 
Comment les œuvres au programme vous permettent-elles d'apprécier cette 

réflexion ? 


